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             DdR EST     

 

INFO CE DU 22 FEVRIER 2008 
 
Cette réunion aura été de très courte durée,  FOLCL et les autres organisations 

syndicales ont suivi en effet le mouvement de protestation initié lors du dernier CCE 
et ont quitté la séance après avoir lu la déclaration suivante : 
 

«Lors de la séance plénière du CCE du 14 février, les 5 organisations syndicales ont interpellé la 
Direction sur l'enveloppe d'attributions revue à la baisse, sur le fait que la Direction intégrait les 
mesures générales dans l'enveloppe MSI, et qu'il existerait un calendrier prévoyant leur étalement, 
pour leur grande majorité (95%), de juillet à décembre 2008. 

 
Madame Broches, la DRH de LCL,  nous a confirmé l'existence de ce calendrier, qu'elle justifie au nom 
de la rigueur budgétaire. Elle a également insisté sur le fait que les mesures générales s'intègrent bien 
dans les mesures salariales individuelles et qu'il fallait aussi tenir compte du prochain versement de la 
prime d'intéressement.  
 
La Direction n'a pas démenti notre inquiétude quant à l'attribution des bonus … 
 
Les élus ont quitté la séance pour protester contre l'attitude de la Direction. En effet, alors que celle-
ci revendique "l'excellence opérationnelle" qui s'appuie sur le travail du personnel, ce dernier se trouve 
mal récompensé des efforts qu'il a et qu'il va devoir déployer. 
 
Nous appelons le personnel à se tenir prêt à réagir devant cette provocation, qui fait fi de la baisse du  
pouvoir d'achat des salariés. » 

 
 

FOLCL , oeuvrant pour l’unité syndicale, se réjouit de l’apparition de ce front 
solidaire, afin de défendre au mieux les intérêts des salariés de LCL. 

Le travail du personnel doit être reconnu et récompensé à sa juste valeur, et 
aucun lien ne doit exister entre mesures générales, individuelles et prime 
d’intéressement.  

 
PROCHAINE REUNION ORDINAIRE DE CE LE 19 MARS 2008 

 
Possibilité d’envoi de nos infos par : Mail  contactez  focldijon@wanadoo.fr 

         Lotus : csr-rs_fo_de-e 

Ou appelez notre local au 03 80 50 44 39 

Vous pouvez à tout moment retrouver nos informations, et bien d’autres, sur notre site Internet :   

http://www.fo.lcl.fr/ 
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